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----------
ARTICLE 19

Compléter l’alinéa 1 par les deux phrases suivantes :

« Un  phasage  précis  devra  être  élaboré,  en  fonction de  l’impact  sur  le  changement
climatique,  en  durée,  mais  aussi  en  fonction  du  potentiel  de  la  technologie  et  du  temps  de
développement nécessaire pour que des applications soient développées et aient un impact réel sur
le climat.  Par ailleurs,  l’ensemble  du coût  écologique de la technologie  développée devra être
envisagé  en prenant  en  compte tout  le  cycle,  de  la  conception  au traitement  et  recyclage  des
déchets. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En matière de recherche,  le projet  de loi  dresse un véritable inventaire des thèmes de
recherche  à  privilégier  :  «  les  énergies  renouvelables,  le  stockage  de  l'énergie,  les  piles  à
combustible,  la  maîtrise  de  la  captation  et  du  stockage  du  CO2,  l'efficacité  énergétique  des
bâtiments,  des  véhicules  et  des  systèmes  de  transports  terrestres,  maritimes  et  aériens,  les
biocarburants de deuxième génération, la biodiversité, la compréhension des écosystèmes, l’analyse
des  déterminants  comportementaux  et  économiques  de  la  protection  de  l’environnement,
l’observation et la compréhension des changements climatiques et l’adaptation à ces changements
», mais aucune priorité ni phasage précis ne sont prévus.


